
Licence Professionnelle Bibliothèque et fonds patrimoniaux

Enquête menée auprès des diplômés 2010, 30 mois après l’obtention du diplôme

En 2010, 15 étudiants ont obtenu une licence professionnelle « Bibliothèque et fonds patrimoniaux »,

12 d’entre eux ont accepté de répondre entre décembre 2012 et mars 2013 à une enquête d’insertion

professionnelle à 30 mois, soit un taux de réponse de 80%.

 

 

La poursuite d’études



Situation 30 mois après l’obtention de la LP en 2010



Détail des emplois occupés au 1er décembre 2012 des répondants en emploi

La recherche d’emploi

Intitulé de l'emploi Contrat de travail Employeur
Effectif de 

l'entreprise
Secteur d'activité Lieu Quotité

Adjoint du patrimoine CDD La fonction publique 

50 à 199 

salariés

Information et 

communication 51

Temps 

plein

Adjoint du patrimoine CDD La fonction publique 

10 à 49 

salariés Administration publique 10

Temps 

plein

Agent de bibliothèque Fonctionnaire La fonction publique 

10 à 49 

salariés

Information et 

communication 77

Temps 

plein

Agent de bibliothèque CDI La fonction publique 

Moins de 10 

salariés Autres activités de service 21

Temps 

partiel

Agent du patrimoine CDD La fonction publique 

10 à 49 

salariés

Activités de services 

administratifs et de soutien 10

Temps 

plein

Chargé d'accueil Vacataire La fonction publique 

10 à 49 

salariés

Arts, spectacles et 

activités récréatives 51

Temps 

partiel

Equipier restauration rapide CDI Une entreprise privée

10 à 49 

salariés

Commerce, transports, 

hébergement, restauration 10

Temps 

partiel

Médiateur culturel CDI Une entreprise publique

10 à 49 

salariés Autres activités de service 10

Temps 

plein

Enseignant littérature Vacataire La fonction publique 

50 à 199 

salariés Enseignement 10

Temps 

plein

Vidéothécaire CDD La fonction publique 

10 à 49 

salariés

Information et 

communication 51

Temps 

plein


